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CRÉATION D’ENTREPRISE

NOMS COMMERCIAUX DÉLIVRÉS (CERTIFICATS NÉGATIFS)

CERTIFICATS NÉGATIFS (CN)

Du 01/01/21 au 31/07/21

Au cours des sept premiers mois de l’année 2021, 
l’OMPIC a délivré 82.797 Certificats Négatifs (CN), 
enregistrant une hausse de 46% par rapport à la même 
période de 2020.

Les dénominations sociales qui servent à désigner les 
personnes morales, représentent 93% des certificats 
négatifs délivrés par l’OMPIC.

RÉPARTITION RÉGIONALE

La région Casablanca - Settat arrive en tête du 
classement par rapport aux intentions de 
création d’entreprises, avec 28.074 (33%) 
CN délivrés. Vient en 2ème position la région 
Rabat - Salé - Kénitra avec 14.398 (17%) 
certificats délivrés.
En 3ème position, la région Marrakech - Safi 
avec 9280 (11%) certificats délivrés, suivie de 
la région Tanger - Tétouan - Al Hoceima avec 
9115 (11%)  certificats délivrés.
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IMMATRICULATIONS AU REGISTRE DE COMMERCE

CRÉATION D’ENTREPRISE

CRÉATION DE PERSONNES MORALES

Répartition par forme juridique

La répartition par forme juridique des sociétés (personnes morales) immatriculées au registre du commerce  
durant les six premiers mois de 2021 montre la prédominance des SARLAU (Société à Responsabilité Limitée à 
associé unique) (55,7%) et des SARL (Société à Responsabilité Limitée) (43,8%). Il est à noter que la SA (Société 
Anonyme) ne représente que 0,3% du nombre total des sociétés créées.
 
Entreprises Personne Morale (PM) immatriculées au registre du commerce (RCC)

Du 01/01/21 au 30/06/21

L’immatriculation au registre du commerce est considérée comme l'acte 
de naissance de l’entreprise. Cette activité affiche une dynamique positive 
avec 57 661 entreprises immatriculées à fin juin 2021, soit un taux 
d’évolution de 84% par rapport à la même période de 2020. Cette 
évolution est attribuée aux créations de personnes morales qui ont 
enregistré une augmentation de 113%.

Casablanca - Settat est la région qui 
attire le plus de sociétés, avec 14016 
nouvelles immatriculations, suivie de la 
région Rabat - Salé - Kénitra (5861), 
Tanger - Tétouan - Al Hoceïma (4410) 
et Marrakech - Safi (4224).

57 661 
entreprises créées

40 131
Personnes

Morales
créées

17 530
Personnes
physiques

créées

+84%

Répartition régionale des créations d’entreprises personne morale

*Non radiées du registre du commerce 
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Pour les nouvelles immatriculations de 
personnes physiques, la région Rabat - Salé 
- Kénitra vient en tête du classement, avec 
2540 immatriculations. La région Tanger - 
Tétouan - Al Hoceima, occupe la seconde 
position (2384) et la région Casablanca - 
Settat se positionne en 3ème place (2088).

Répartition régionale des créations d’entreprises personne physique
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40% PM

60% PP

CRÉATION DE PERSONNES PHYSIQUES

Entreprises Personne Physique (PP) immatriculées au registre du commerce (RCC)

NOMBRE TOTAL DES ENTREPRISES IMMATRICULÉES

Le stock des entreprises immatriculées* au registre du 
commerce, s’élève à plus de 1 643 000 entreprises. 

Stock des entreprises immatriculées au RCC



Produits cosmétiques et préparations
non médicamenteuses

Produits pharmaceutiques et vétérinaires

Café, thé, cacao, sucre

Publicité, gestion des affaires commerciales

Viande, poisson, volaille et gibier

11%

9%

9%

6%

6%

Top 5 des Classes des Produits/Services

MARQUES DE FABRIQUE, DE COMMERCE OU DE SERVICE

ORIGINE DES DEMANDES

RÉPARTITION RÉGIONALE DES DEMANDES MAROCAINES

Du 01/01/21 au 31 /07/21

Au cours des sept premiers mois de l’année 2021, 
l’Office a reçu 10646 nouvelles demandes de 
marques, dont 7029 demandes d’origine 
marocaine et 1009 demandes étrangères. Les 
demandes d’origine  marocaine ont ainsi augmenté 
de 43% par rapport à la même période de 2020. 
En outre, 2608 nouvelles demandes internationales 
désignant le Maroc ont été reçues à travers le 
système de Madrid* durant la période Janvier-juillet 
2021, soit une évolution de 8% par rapport à cette 
même période de 2020.

58% des demandes d’enregistrement de marques 
marocaines proviennent de la région Casablanca-Settat, 
suivie de la région Rabat-Salé-Kénitra qui compte 9.7% 
des demandes. La région de Souss-Massa occupe la 3ème 
place avec 7% des demandes. 

TOP 5 DES CLASSES DES PRODUITS/SERVICES

Suivant la classification internationale de Nice, la classe 3 
relative aux produits cosmétiques et préparations non 
médicamenteuses est la plus désignée dans les dépôts 
de marques avec 11% des demandes. En 2ème lieu 
viennent les classes 5 et 30 relatives respectivement aux 
produits pharmaceutiques et vétérinaires et aux produits 
Café, thé, cacao, sucre avec une part de 9%. La classe 
35 concernant les services de publicité, de gestion des 
affaires commerciales, etc. et la classe 29 relatives aux 
produits alimentaires d’origine animale occupent la 4ème 
position avec une part de 6%.

PROCÉDURES POST-DÉPÔT/ENREGISTREMENT

Renouvellements (Le renouvellement 
d’une marque s’effectue tous les 10 ans)

Oppositions à l’enregistrement
d’une marque

Inscriptions  sur le Registre des Marques : 
Cession, Licence,...

2100

1083

615

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE

Répartition des demandes d’enregistrement des marques
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66%

Demandes d’origine marocaine

Demandes internationales

Demandes étrangères
(par voie nationale)

66%

24,5%

9,5%

*Le Système de Madrid permet l’enregistrement international des 
marques dans plusieurs pays  (124 pays) dont le Maroc.

10 646

Répartition régionale des demandes
de marques exprimées en pourcentage
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398
Brevets délivrés

TOP 5 DES DOMAINES

RÉPARTITION PAR TYPE DE DÉPOSANT (MA)

BREVETS D’INVENTION (BI)

ORIGINE DES DEMANDES

Du 01/01/21 au 31/07/21

Au titre des sept premiers mois de 2021, l’OMPIC a reçu 1647 
demandes de brevet d’invention, dont 135 demandes 
marocaines, et 1512 demandes étrangères.

L’activité de dépôt des demandes de brevet d’invention a connu 
une augmentation de 10% par rapport à 2020. Les dépôts 
d’origine étrangère et d’origine marocaine ont enregistré 
respectivement une augmentation de 10% et 9% par rapport à 
la même période de 2020.

398 brevets d’invention ont été délivrés courant cette période.

13% des demandes de brevet d’invention ont porté sur le domaine de 
la chimie fine organique, suivi du domaine de la chimie de base avec 6% 
des demandes de brevets d’invention.

En 3ème place, la pharmaceutique est le domaine concerné par 6% des 
demandes de brevet d’invention reçues par l’office.

55% des demandes de brevet d’invention émanent des 
universités. Les personnes physiques ont  par ailleurs constitué 
28% des déposants de demandes de brevet au titre des sept  
premiers mois de 2021.

Les entreprises occupent la 3ème place et constituent 13% des 
déposants.

Chimie fine organique

Chimie de base

Produits pharmaceutiques

Matériaux métallurgie

Transport

13%

6%

6%

5%

5%

Top 5 des domaines

Répartition des demandes de BI

Demandes marocaines (MA)

Demandes étrangères

8%

92%

8%

92%

4%

13%
28%

55%

Universités

Personnes Physiques

Entreprises

Centres de Recherche

55%

28%

13%

4%

1647

Répartition par type de déposant de BI



DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS (DMI)

ORIGINE DES DEMANDES

Du 01/01/21 au 31/07/21

13

571

Inscriptions sur le Registre des DMI : 
Cession, Licence…

Renouvellements (opération effectuée tous
les 5 ans pour une période maximale
de protection de 25 ans)

Les Dessins et Modèles Industriels  (DMI) ont connu une 
évolution de 34% par rapport à la même période de 
2020, avec 2889 dessins ou modèles déposés, dont 
2210 DMI marocains (en hausse de 38% pour rapport 
à 2020) et 130 DMI étrangers déposés directement au 
Maroc auprès de l’OMPIC (par voie nationale), soit une 
augmentation de 117% par rapport à 2020. Pour ce 
qui est des désignations internationales par le biais du 
système de La Haye*, l’Office a reçu 549 dessins et 
modèles industriels, en évolution de 12% par rapport à 
la même période de 2020.

Répartition des DMI déposés

DMI d'origine marocaine

DMI déposés par voie
internationale

DMI d'origine étrangère
(voie nationale) 

76,5%

19%

4,5%

4,5%

19%

76,5%

2889

RÉPARTITION RÉGIONALE DES DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS MAROCAINS

La région Casablanca-Settat vient en tête avec une part 
de 59% du total des dessins et modèles industriels 
d’origine marocaine. La 2ème position est occupée par la 
région Tanger-Tétouan-Al Hoceima avec 13%, suivie de 
la région de l’Oriental avec 10% des demandes de DMI.

PROCÉDURES POST-DÉPÔT/ENREGISTREMENT

TOP 5 DES SECTEURS

Conformément à la classification internationale 
destinée aux secteurs des DMI (classification de 
Locarno), 45% des DMI désignent la classe 9 relative 
aux emballages et récipients pour le transport et 
manutention des marchandises. En 2ème lieu avec 12% 
des désignations, vient la classe 19 relative à la 
papeterie et articles de bureau et matériel pour 
artistes et enseignement. La classe 25 relative à la 
construction et éléments de construction a été 
désignée dans 7% des DMI.

Emballages et récipients

Papeterie, articles de bureau

Construction

Articles d’habillement et mercerie

Ameublement

45%

12%

7%

5%

5%

Classement du top 5 des secteurs ayant fait
objet de demandes de DMI

*Système de  La Haye : Permet l’enregistrement 
international des DMI dans plusieurs pays  (jusqu’à 91 pays) 
dont le Maroc.

www.ompic.ma  / www.barometreompic.ma
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Répartition régionale des demandes de DMI
exprimées en pourcentage
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